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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Conformément aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme adoptés à l’unanimité par le Conseil 
des droits de l’homme des Nations unies en juin 2011, et conformément 
aux principes directeurs de l’OCDE, l’objectif de cette proposition de loi 
est d’instaurer une obligation de vigilance des sociétés mères et des 
entreprises donneuses d’ordre à l’égard de leurs filiales, sous-traitants et 
fournisseurs. Il s’agit de responsabiliser ainsi les sociétés transnationales 
afin d’empêcher la survenance de drames en France et à l’étranger et 
d’obtenir des réparations pour les victimes en cas de dommages portant 
atteinte aux droits humains et à l’environnement. 

Avec des chaînes de production de plus en plus mondialisées et 
complexes, les sociétés transnationales jouent aujourd’hui un rôle majeur 
dans la gouvernance économique mondiale et dans le jeu des échanges 
internationaux. Si le développement des échanges commerciaux mondiaux 
contribue au rayonnement et au développement économiques des pays qui 
y participent, force est de constater qu’il s’accompagne parfois de certaines 
pratiques ayant des incidences négatives sur les droits humains et 
l’environnement. Ces pratiques constituent un frein au développement 
économique et humain, tout autant qu’une pression à la baisse sur nos 
standards nationaux en matière de protection sociale, de droits humains, de 
protection de la biodiversité et de l’environnement, et plus généralement 
d’éthique dans les affaires. 

Le 24 avril 2013, un immeuble qui abritait plusieurs usines textiles 
s’est effondré au Bangladesh : 1 138 personnes ont trouvé la mort. Des 
milliers d’autres se retrouvent handicapées à vie et incapables de travailler 
à nouveau. Dans les décombres ont été retrouvées des étiquettes de grandes 
marques de vêtements européennes et françaises pour lesquelles 
travaillaient ces sous-traitants bangladais. Les donneurs d’ordre ont parfois 
nié leurs relations avec ces sous-traitants, preuve qu’ils ne contrôlaient pas 
pleinement leur chaîne de production. 

Au delà de cet événement tragique, les exemples – récents ou non – ne 
manquent pas pour nous inciter à tirer la sonnette d’alarme. Certains 
secteurs sont particulièrement concernés, comme le secteur extractif qui 
serait à lui seul responsable de 28 % des atteintes aux droits humains 
commises par les entreprises selon le professeur John Ruggie, ancien 
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représentant spécial du secrétaire général des Nations unies pour les droits 
de l’Homme et les entreprises transnationales. 

On pourra noter que ces violations des droits humains se nourrissent 
souvent de corruption. Ce phénomène est de mieux en mieux connu et 
documenté, et fait l’objet d’une attention croissante au niveau international. 
Le Conseil des droits de l’homme de l’ONU a ainsi adopté en juin 2013 
une résolution sur « les effets négatifs de la corruption sur la jouissance des 
droits de l’homme ». Le lien entre corruption et droits humains est par 
ailleurs clairement établi par le Pacte mondial, initiative de l’ONU invitant 
les entreprises à adopter, soutenir et appliquer dans leur sphère d’influence 
un ensemble de valeurs fondamentales.  

Or, aux yeux du droit, chaque entité qui compose le groupe est 
considérée comme autonome et sans lien juridique avec la maison-mère. 
Aujourd’hui, si la filiale d’une société transnationale européenne installée 
en dehors des frontières européennes ne respecte pas la législation en 
vigueur, commet des violations de droits humains, ou provoque des 
dommages environnementaux irréversibles, la responsabilité juridique de la 
société mère ne peut pas être engagée. Ce cloisonnement juridique 
empêche les victimes de saisir les juges français ou européens, alors même 
que ce sont parfois les décisions de la société mère ou donneuse d’ordre qui 
sont à l’origine du dommage. 

Face à ce problème qui dépasse nos frontières, de nombreuses 
initiatives internationales, soutenues activement par la France, ont conclu à 
la nécessité de responsabiliser les acteurs économiques pour empêcher les 
violations de droits humains et les atteintes à l’environnement dans le cadre 
des échanges économiques mondiaux. 

En juin 2011, à l’issue d’un travail de près de vingt ans, le Conseil des 
droits de l’Homme des Nations unies a adopté à l’unanimité des Principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme, avec le soutien affirmé de la diplomatie française. Ce texte crée 
une obligation pour les États de protéger les citoyens des impacts négatifs 
des entreprises transnationales à l’égard des droits humains. Il exige des 
sociétés qu’elles veillent au respect de ces droits par la mise en œuvre de 
procédures de « diligence raisonnable ». La mise en application de ces 
principes repose aujourd’hui sur la volonté politique de chaque État, selon 
le Professeur John Ruggie lui-même. 

De son côté, l’OCDE a renforcé ses principes directeurs à l’intention 
des multinationales, un ensemble de recommandations quant à la conduite 
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des entreprises notamment en matière de droits humains et 
d’environnement. Les pays membres de l’OCDE ont désormais également 
des points de contact nationaux, pouvant être saisis en cas de manquement 
à ces principes directeurs. 

Au niveau européen, la Commission européenne encourage vivement 
les États à transposer dans leur droit interne les principes des Nations unies. 
Ainsi, le 5 décembre 2012, la commission des affaires étrangères a rendu 
un avis demandant explicitement « que des règles de diligence raisonnable 
en matière de droits de l’homme et de chaîne d’approvisionnement soient 
établies au niveau de l’Union, […] notamment, dans des secteurs 
susceptibles d’avoir une forte incidence, positive ou négative, sur les droits 
de l’homme tels que les chaînes mondiales et locales d’approvisionnement, 
les minerais des zones de conflit, l’externalisation, la confiscation des 
terres, ainsi que les zones où le droit du travail et la protection des 
travailleurs sont insuffisants et les zones de production de produits 
dangereux pour l’environnement et la santé ». 

La norme ISO 2  000 va plus loin que les textes précités, car elle 
évoque la notion de « sphère d’influence ». Cette notion dépasse la relation 
de contrôle ou de domination qu’une entreprise peut entretenir avec ses 
filiales et sous-traitants, puisqu’elle intègre les relations politiques, 
contractuelles ou économiques à travers lesquelles celle-ci peut influencer 
les décisions ou les activités d’autres sociétés, entités ou personnes 
individuelles. 

Par ailleurs, sous l’impulsion de la France, l’Union européenne a 
adopté la directive sur le reporting non-financier le 22 octobre 2014. Cette 
directive, qui fixe un cadre de transparence RSE au sein de l’Union 
européenne, prévoit notamment la publication par les entreprises 
d’informations sur les mesures de diligence raisonnables mises en place au 
sein de la chaine de production. Elle va permettre de renforcer les 
dispositifs français relatifs au reporting extra-financier, initiés par la loi dite 
NRE (Nouvelles Régulations Economiques) de 2001 et renforcés par la loi 
Grenelle II. 

À ce contexte international qui plaide en faveur de l’instauration d’un 
devoir de vigilance des sociétés mères s’ajoute, en France, un contexte 
jurisprudentiel tout aussi porteur. Ainsi, dans l’affaire de l’Erika, la Cour 
de Cassation (jugement du 25 septembre 2012) a non seulement reconnu la 
compétence des juridictions françaises à juger des faits survenus en dehors 
du territoire français, mais la société mère a également été reconnue 
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coupable pour les agissements de l’une de ses filiales, sur la base d’un 
engagement volontaire en matière de contrôle de l’état des navires. C’est la 
négligence qui a été ainsi sanctionnée. 

Au regard de ce contexte international, il est temps que la France se 
saisisse de l’opportunité d’instaurer dans sa législation une obligation de 
vigilance, afin de s’attaquer aux violations des droits humains et à la 
corruption intervenant sur les chaînes de production de ses entreprises. Il en 
va aussi bien de l’intérêt des victimes que de celui des entreprises, afin de 
clarifier les règles applicables et de réduire l’insécurité juridique actuelle.  

C’est pourquoi, il est important de transposer en droit français le 
devoir de vigilance. 

Ces orientations ont d’ores et déjà commencé à trouver une application 
dans la loi française. La loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014 d’orientation et 
de programmation relative à la politique de développement et de solidarité 
internationale indique ainsi dans son article 5 : « La politique de 
développement et de solidarité internationale prend en compte l’exigence 
de la responsabilité sociétale des acteurs publics et privés. (..) Dans le cadre 
de cette exigence de responsabilité sociétale, les entreprises mettent en 
place des procédures de gestion des risques visant à identifier, à prévenir ou 
à atténuer les dommages sociaux, sanitaires et environnementaux et les 
atteintes aux droits de l’homme susceptibles de résulter de leurs activités 
dans les pays partenaires. La France encourage les sociétés ayant leur siège 
sur son territoire et implantées à l’étranger à mettre en œuvre les principes 
directeurs énoncés par l’Organisation de coopération et de développement 
économiques à l’intention des entreprises multinationales et les principes 
directeurs sur les entreprises et les droits de l’homme adoptés par le 
Conseil des droits de l’homme de l’Organisation des Nations unies (…).». 

Cette proposition de loi propose de franchir un pas supplémentaire en 
passant des intentions aux actes.  

La France ne sera pas le premier pays à avancer dans cette direction. 
Des principes analogues ont déjà été transposés dans des législations 
nationales en Europe ou à l’international. 

– Au Royaume-Uni, le UK Bribery Act et Foreign Corrupt Practices 
Act dispose qu’il y a infraction quand les personnes morales ne remplissent 
pas leur obligation de vigilance en matière de corruption. La société mère 
n’est donc pas responsable pour l’acte de corruption en lui-même, mais 
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pour ne pas avoir fait le nécessaire pour éviter qu’un acte intentionnel de 
corruption soit commis par une personne physique agissant en son sein ; 

– En Suisse, dans l’article 102 du code Pénal, la responsabilité de 
l’entreprise peut être engagée « en raison du manque d’organisation de 
l’entreprise » et s’il lui est « reproché de ne pas avoir pris toutes les 
mesures d’organisation raisonnables et nécessaires pour empêcher une telle 
infraction » ; 

– L’Italie, quant à elle, a promulgué, le 8 juin 2001, un décret-loi qui 
impose aux personnes morales une responsabilité administrative au titre de 
l’infraction de corruption transnationale ; 

– En Espagne, le Plan national d’adaptation des principes directeurs 
des Nations unies est très ambitieux. Il s’applique à des sociétés 
domiciliées en Espagne mais ayant des activités en dehors du territoire. Le 
plan recommande d’élargir les compétences du procureur s’il existe 
suffisamment de preuves que la société mère a été impliquée dans des 
violations de droits humains ; 

– Au Canada, l’Article 217.1 du code criminel prévoit qu’une société a 
l’obligation légale de faire preuve de diligence raisonnable pour protéger 
ses employés et la population contre le risque de dommage corporel et de 
prendre des mesures raisonnables pour assurer leur sécurité. En cas de 
blessure grave ou de mort, une société peut être tenue criminellement 
responsable si « la haute direction » n’a pas empêché une violation par un 
de ses « représentants », ou a incité un de ses « représentants » à commettre 
un délit, avec ne serait-ce qu’une intention partielle d’en faire bénéficier 
l’organisation. La loi qualifie de « représentant » un « administrateur, un 
associé, un employé, un membre », mais aussi un « agent ou promoteur de 
l’organisation ». Cette définition étend la responsabilité de la société 
au-delà de ses propres frontières juridiques pour inclure ceux avec qui elle 
travaille ; 

– Aux États-Unis, depuis 1789, l’Alien Tort Claim Act (ATCA) 
permet la compétence des juridictions américaines pour des recours en 
responsabilité civile engagés par des citoyens non-américains victimes de 
dommages commis à l’étranger et à l’encontre de personnes situées sur le 
sol américain. Cette loi a été utilisée plusieurs fois à l’encontre de filiales et 
sous-traitants d’entreprises transnationales domiciliées aux États-Unis, pour 
des dommages ou violations ayant eu lieu en dehors du territoire américain.  
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Ces différents exemples prouvent qu’une telle législation n’entrave pas 
le dynamisme de l’économie. Bien au contraire, renforcer la responsabilité 
des entreprises transnationales constitue aussi une réelle question de 
compétitivité de notre économie et de nos entreprises. Outre son coût 
humain et environnemental inacceptable dans les pays où il est pratiqué, le 
moins-disant généralisé pénalise notre économie, tout particulièrement les 
PME implantées dans nos territoires. Tout comme il existe un dumping 
social, il existe un dumping sur les droits humains et sur les normes 
environnementales, avec les mêmes conséquences négatives. 

Il s’agit tout d’abord d’une question de gestion des risques. Les coûts 
de réparation et de dédommagement pour une société peuvent être 
extrêmement importants et dépasser ceux liés à la prévention en amont des 
risques. En choisissant des chaînes de production de plus en plus 
complexes et de moins en moins lisibles pour le consommateur et les 
autorités, certaines entreprises pensent réussir à contourner à leur avantage 
des contraintes réglementaires. Elles s’exposent en réalité à des risques 
réels et substantiels, tels que la « sous-traitance sauvage », le risque 
réputationnel, le risque juridique face aux évolutions jurisprudentielles, et 
le risque de devoir indemniser des victimes. Or, de par leur taille et leur 
ancrage territorial, les PME françaises s’avèrent souvent très compétitives 
dès lors qu’est privilégiée une approche globale (financière et 
extra-financière) du risque, et non plus uniquement une approche 
comptable ; il y a fort à parier que cela peut influencer sensiblement le ratio 
coût/avantage d’une délocalisation, et donc avoir un impact positif sur 
l’équilibre économique de nos territoires. 

Conscientes des enjeux, de plus en plus d’entreprises se sont déjà 
dotées de chartes éthiques, ou adhèrent volontairement à des initiatives 
publiques ou privées dans lesquelles elles s’engagent à mettre en œuvre 
certains principes extra-financiers. En grande majorité, les entreprises 
conduisent des audits internes et externes à différents niveaux de leurs 
chaînes de production, et sont déjà organisées pour mettre en œuvre leur 
devoir de vigilance. Depuis la loi NRE adoptée sous le Gouvernement 
Jospin en 2001, complétée par la loi Grenelle II, certaines sont également 
déjà soumises à des obligations de reporting extra-financier. Cette 
proposition de loi ne pénalisera donc que les entreprises qui n’ont pas mis 
en œuvre ces bonnes pratiques, ou celles qui ne s’en servent que comme 
d’un affichage, alors que les autres pourront d’autant plus facilement 
valoriser leurs efforts. 
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Plus généralement, les entreprises qui seront florissantes demain seront 
celles qui auront su s’adapter aujourd’hui à la complexité croissante des 
échanges commerciaux dans le monde. Les États ont le devoir de les 
encourager à anticiper les contraintes réglementaires et de les y 
accompagner. Loin d’être un frein économique, cette proposition de loi 
aura donc comme effet de valoriser les bonnes pratiques mises en œuvre 
par de nombreuses entreprises, d’améliorer la prise en compte du risque 
dans notre économie, et de contribuer à la compétitivité hors coût de notre 
pays. 

Onze des cinquante plus grosses sociétés européennes (incluant la 
Suisse) sont françaises. Une responsabilité particulière pèse par conséquent 
sur les épaules de notre pays, dont le rôle en la matière se doit d’être 
exemplaire. De par leur vitalité économique et leurs investissements, les 
entreprises françaises jouent un rôle-clé pour accompagner le 
développement des pays où elles exercent certaines de leurs activités. À ce 
titre, leurs efforts en matière sociale et environnementale peuvent 
grandement contribuer à la lutte contre la pauvreté et améliorer les 
conditions de travail et de vie de millions de personnes. 

Les motifs et le dispositif qui sont proposés doivent nous conduire à 
appréhender ce texte novateur comme une loi impérative, afin que la loi 
française puisse primer une loi étrangère normalement applicable au 
contrat, lorsqu’elle est plus protectrice pour la partie la plus faible. 

L’ article premier propose donc de créer une obligation, pour certaines 
sociétés, de prévoir un plan de vigilance à visée préventive. 

Cette disposition est novatrice dans la mesure où : 

– elle crée une obligation juridique à la charge des sociétés et des 
entreprises donneuses d’ordre, là où n’existe pour le moment qu’une 
obligation morale laissée à l’initiative des dirigeants de bonne volonté 
(soft law) et une obligation de reporting (article L. 225-102-1 du code de 
commerce et décret afférent) dont la portée est limitée par le mécanisme de 
« comply or explain » (appliquer ou justifier) ;  

– elle propose une approche extensive des risques que l’entreprise 
génère de par son activité, puisqu’elle concerne aussi bien les risques 
d’atteintes aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales, les 
dommages graves aux personnes ou environnementaux, que les risques 
sanitaires ou de corruption.  
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Le contenu du plan de vigilance est conçu de façon pragmatique. Il est 
attendu des sociétés qu’elles identifient les risques qu’elles font courir de 
par leurs activités – non plus seulement à elles-mêmes, mais à autrui et aux 
écosystèmes – et qu’elles prennent les mesures raisonnablement en leur 
pouvoir pour les éviter. Ces mesures de vigilance sont déjà prises par de 
nombreuses entreprises dans le cadre notamment d’initiatives sectorielles 
ou d’engagements internationaux tels que le Pacte mondial. Il ne s’agit 
donc que d’intégrer dans notre droit le recours à des règles de bonne 
conduite auxquelles la majorité des entreprises souscrit déjà, dans le respect 
de notre modèle juridique.   

Ce plan de vigilance devra comporter les mesures raisonnables propres 
à prévenir les atteintes et risques préalablement identifiés. Ce plan pourra 
inclure a minima les éléments suivants : cartographie des risques pays par 
pays, contractualisation des obligations RSE, procédure d’alerte et mesures 
de protection des lanceurs d’alerte, audits sociaux et environnementaux à 
tous les niveaux de la chaine de valeur, adhésion à des initiatives 
sectorielles et à des référentiels internationaux, mesures de prévention de la 
sous-traitance en cascade, mesures d’information et de consultation des 
organisations syndicales, formation des salariés. Il devra faire l’objet d’une 
concertation entre l’entreprise et ses parties prenantes, entendues 
comme l'ensemble de ceux qui participent à sa vie économique et des 
acteurs de la société civile influencés, directement ou indirectement, par ses 
activités (au sens de la loi n° 2012-1559 du 31 décembre 2012). 

Les modalités pratiques d’application de cette nouvelle obligation 
seront précisées dans un décret qui devra être publié dans les meilleurs 
délais. 

Ce devoir de vigilance s’impose aux sociétés dans leurs activités 
directes et indirectes, c’est-à-dire également aux filiales et sous-traitants sur 
lesquels elles exercent une influente déterminante. Cette proposition de loi 
vise les sociétés qui ont les moyens de mettre en œuvre ce type de plan et 
dont l’activité représente à la fois l’essentiel du commerce international et 
l’essentiel des risques potentiels. Dans un souci d’effectivité du dispositif 
ainsi proposé, le débat parlementaire devra veiller, par un discernement 
collectif et sage, à ce que le texte s’applique aux principales entreprises des 
secteurs les plus à risque (en premier lieu les secteurs manufacturier 
– notamment textile – et, extractif), tout en tenant compte des moyens dont 
dispose réellement l’entreprise pour fournir la preuve de l’effectivité de son 
plan de vigilance. 
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L’effectivité du plan est garantie par sa publicité et par le pouvoir 
conféré au juge, soit pour vérifier le contenu et la qualité du plan de 
vigilance si ceux-ci sont contestés, soit plus simplement, en urgence, selon 
la procédure de référé, pour vérifier son existence et le sérieux de sa mise 
en œuvre. La société négligente pourra en outre se voir infliger une amende 
civile. 

Conformément au droit commun, les personnes civiles ou morales 
justifiant d’un intérêt à agir peuvent saisir le juge, y compris certaines 
associations dès lors que leurs statuts le prévoient. Des organisations 
non-gouvernementales (ONG) ainsi que des syndicats de travailleurs, ayant 
un intérêt à agir, pourront donc saisir la justice. 

L’ article 2 permet d’engager la responsabilité civile des sociétés 
concernées par un dommage qu’elles auraient raisonnablement pu éviter.  

Cette responsabilité est qualifiée par la loi ; c’est une responsabilité de 
droit commun pour faute, telle qu’elle résulte des articles 1382 et 1383 du 
code civil. 

Comme le devoir de vigilance a précisément comme objectif d’éviter 
la survenance de dommages, le juge devra s’interroger sur le lien de 
causalité entre la qualité et l’effectivité du plan de vigilance et la 
responsabilité juridique de la société en cas de dommages ou d’atteintes 
aux droits fondamentaux. Puisque l’inexistence du plan de prévention ou 
son insuffisance est constitutive d’une faute civile, la responsabilité de la 
société pourra être établie, si la preuve peut être apportée que la mise en 
œuvre d’une mesure de prévention aurait pu éviter ou minimiser le 
préjudice causé. 

Outre la réparation du préjudice, le juge peut prononcer une amende 
civile et ordonner la publication, la diffusion ou l’affichage de sa décision. 
Il en découle un risque réputationnel pour l’entreprise, qui aura sans nul 
doute un effet dissuasif de nature à favoriser les mesures de prévention.  

Cette proposition de loi pose un principe novateur et permet de 
franchir un pas vers une nouvelle génération de droits – garants du principe 
de loyauté et de réciprocité dans la globalisation – à l’image du combat 
contre les paradis fiscaux, contre les esclavages modernes et pour le « droit 
du vivant ». Elle permet également de dresser un parallèle entre respect des 
droits humains, protection de l’environnement et lutte contre la corruption, 
trois combats qui doivent être menés conjointement. Le dispositif proposé 
est à la fois équilibré, pragmatique et immédiatement applicable. Il 
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permettra, lorsqu’il sera mis en œuvre, de faire avancer la moralisation de 
la vie économique et la régulation des échanges mondiaux.  

En réaffirmant ainsi son attachement aux Droits de l’Homme, fidèle à 
sa tradition, à son modèle social et à son idéal humaniste, la France adopte 
une position pionnière qui a vocation à être suivie par les pays membres de 
l’Union, notamment par l’adoption de directives européennes. Cette étape 
significative en appellera d’autres à l’avenir.  
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

I. – Après l’article L. 225-102-3 du code du commerce, il est inséré un 
article L. 225-102-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-102-4. –  I. – Toute société qui emploie, à la clôture de 
deux exercices consécutifs au moins cinq mille salariés en son sein et dans 
ses filiales, directes ou indirectes, dont le siège social est fixé sur le 
territoire français, ou au moins dix mille salariés en son sein et dans ses 
filiales directes ou indirectes, dont le siège social est fixé sur le territoire 
français ou à l’étranger, établit et met en œuvre de manière effective un 
plan de vigilance. 

« Ce plan comporte les mesures de vigilance raisonnable propres à 
identifier et à prévenir la réalisation de risques d’atteintes aux droits de 
l’homme et aux libertés fondamentales, de dommages corporels ou 
environnementaux graves ou de risques sanitaires résultant de ses activités 
et de celles des sociétés qu’elle contrôle directement ou indirectement, ainsi 
que les activités de leurs sous-traitants ou fournisseurs sur lesquels elle 
exerce une influence déterminante. Les mesures du plan visent également à 
prévenir les comportements de corruption active ou passive au sein de la 
société et des sociétés qu’elle contrôle. 

«  Le plan de vigilance est rendu public et inclus dans le rapport 
mentionné à l’article L. 225-102. 

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application des 
dispositions du présent article. » 

II. – Toute personne justifiant d’un intérêt à agir peut demander à la 
juridiction civile ou commerciale compétente, d’enjoindre à la société, le 
cas échéant sous astreinte, d’établir le plan de vigilance, d’en assurer la 
communication au public et de rendre compte de sa mise en œuvre 
conformément au I de cet article. 

Le Président du tribunal, statuant en référé, peut être saisi aux mêmes 
fins. 

Toute association reconnue d’utilité publique, toute association agréée 
ou régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans, dont l’objet statutaire 
comporte la défense d’intérêts mentionnés au I, peut exercer cette action. 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 15 – 

III. – Toute personne mentionnée au II peut demander au juge de 
prononcer une amende civile dont le montant ne peut être supérieur 
à 10 millions d’euros. 

Article 2 

Après l’article L. 225-102-4 du même code, il est inséré un article 
L. 225-102-5 ainsi rédigé : 

« Art. 225-102-5. – Le non-respect des obligations définies à l’article 
L. 225-102-4 engage la responsabilité de son auteur sur le fondement des 
articles 1382 et 1383 du code civil. 

« L’action en responsabilité est introduite devant la juridiction civile 
ou commerciale compétente par toute personne ou toute association 
mentionnée au II de l’article L. 225-102-4. 

« Outre la réparation du préjudice causé, le juge peut prononcer une 
amende civile définie au III de l’article L. 225-102-4. 

« La juridiction peut ordonner la publication, la diffusion ou 
l’affichage de sa décision ou d’un extrait de celle-ci selon les modalités 
qu’elle précise. Les frais sont supportés par la personne condamnée. 

« La juridiction peut ordonner l’exécution de sa décision sous 
astreinte. » 

Article 3 

L’article L. 225-102-4 du code de commerce est applicable dans les 
îles de Wallis et Futuna. 

 

 

 

 

 

 

 



 


